
                                                                                                                                   

	

ACCOMPAGNATEURS	REMPLAÇANTS	PEDIBUS	-	APPEL	A	CANDIDATURES	

La	Ville	d’Esch-sur-Alzette	a	mis	en	place	un	service	PEDIBUS	dans	4	écoles,	Bruch,	Lallange,	
Nonnewisen	et	Dellhéicht.	«	PEDIBUS	ESCH	»	a.s.b.l.	organise	les	trajets	des	enfants	entre	leur	
domicile	et	l’école.	Les	enfants	attendent	le	PEDIBUS	à	différents	points	de	ralliement	convenus	
(arrêts	signalisés	par	des	panneaux)	et	seront	accompagnés	à	pied	par	des	adultes	sur	leur	trajet	à	
l’école.		

Quels	sont	les	avantages	du	PEDIBUS	:	

- diminution	du	nombre	de	voitures	aux	abords	des	écoles	et	donc	les	stationnements	
négligents	

- diminution	de	la	pollution	
- moins	de	trajets	pour	les	parents,	moins	de	stress	pour	arriver	à	l’heure	à	l’école	
- convivialité	sur	le	chemin	de	l’école,	liens	entre	familles	
- activité	physique	régulière	des	enfants	

«	 PEDIBUS	 ESCH	 »	 a.s.b.l.	 procède	 au	 recrutement	 d’accompagnateurs	 remplaçants	 pour	 les	
différentes	lignes	du	PEDIBUS	des	4	écoles	.	La	tâche	est	de	12	heures	par	semaine.	

• Lundi/Mercredi/Vendredi			3h/jour	
• Mardi/Jeudi	 	 				1,5h/jour	

En	contrepartie	de	ces	prestations,	l’accompagnateur	a	droit	à	une	indemnité	de	12,6074.-€	par	heure	
–	suivant	un	décompte	trimestriel	à	présenter.	Cette	indemnité	correspond	au	nombre-indice	actuel,	
qui	est	de	834,76	€	et	sera	adaptée	périodiquement	aux	variations	du	coût	de	la	vie.	

Toutes	les	modalités	seront	fixées	dans	un	contrat	à	conclure	entre	l’accompagnateur	et	«	PEDIBUS	
ESCH	»	a.s.b.l.	

En	cas	d’intérêt,	veuillez	envoyer	votre	candidature	par	courrier	à	l’adresse	suivante	:	

PEDIBUS	asbl.	
6,	am	Boltgen	
L-4044	Esch-sur-Alzette	
tessy.stroh@villeesch.lu	


